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Cette note présente une réflexion sur la possibilité et l’utilité de réaliser des situations de référence pour enrichir les études d’impact du commerce équitable (CE) sur les organisations de producteurs/ plantations. La réflexion est par la suite élargie sur l’intérêt de la mise en place de système de suivi au sein des organisations de producteurs.

Dans la note méthodologique décrivant les méthodes utilisées pour trois études de cas, nous avons souligné qu’une difficulté de l’étude d’impact était d’identifier, parmi l’ensemble des changements (significatifs et durables) observés, ceux générés (directement ou indirectement) par le commerce équitable (seul ou avec d’autres facteurs), c'est-à-dire de pouvoir attribuer certains des changements observés au CE. 

Une des méthodes « classiquement » employées dans les évaluations est d’établir un référentiel de comparaison (comparaison à un échantillon dit « étalon », comparaison à une situation « reconstruite » théoriquement sans intervention, comparaison à une situation historique initiale etc.). 

Une des méthodes est d’établir une situation initiale équivalente à un point zéro avant toute intervention. Ceci permet d’avoir une situation de référence sans intervention à laquelle peuvent être comparées des situations postérieures. 

Cette note propose une première réflexion sur l’application de cette approche au cas de l’analyse de l’impact du CE qui a la particularité d’être une intervention de type « partenariat commercial ».

Intérêt de l’approche

L’établissement d’une situation de référence présente à première vue un intérêt évident : celui de documenter la situation initiale et d’avoir ainsi un point de référence temporel devant faciliter des analyses avant/après intervention. 

Cette méthode a été par exemple utilisée dans les trois études de cas présentées pour analyser les évolutions de l’organisation de producteurs (OP) en termes de développement organisationnel (gouvernance notamment), développement des services, développement des ventes et des capacités commerciales etc. 

Etant donné que des études initiales n’existaient pas, il a fallu faire d’une part une étude des données historiques de l’OP et d’autre part un travail à partir de la mémoire des employés et des élus de l’OP. La reconstitution des données historiques a été dans les trois cas un travail complexe et long. En effet, les OP étudiées avaient une collaboration avec le CE ancienne et la période à documenter était donc longue. Les systèmes d’informations des OP ont souvent connu des évolutions ou ont été mis en place postérieurement à la date initiale des premières ventes certifiées équitables. Ces systèmes ne suivaient pas nécessairement toutes les informations pertinentes pour les études d’impact du CE (par exemple les OP ayant plusieurs niveaux suivent souvent au niveau de la faîtière assez précisément leurs volumes (collectés/transformés/vendus) mais pas nécessairement le nombre de membres, les surfaces exploitées (notamment hors production biologique) ; ces informations sont souvent détenue par les structures de 1er / 2nd niveau voire ne sont pas documentées pour certaines (surfaces par exemple)). Il faut ainsi souvent reconstruire l’information en collectant des données détenues par différents « départements/ techniciens » de l’OP, à différents niveaux de la structure, et dans certains cas créer des données (enquêtes, entretiens, calcul / estimation sur base d’autres données). 

Une situation de référence préexistante aurait pu fiabiliser ce travail, voire l’enrichir. 

Cependant, l’établissement d’une situation de référence soulève des difficultés méthodologiques. 

Tout d’abord il faut pouvoir identifier (avant l’intervention) quels seraient les indicateurs pertinents à documenter, ceci suppose d’avoir déjà préétabli une logique d’intervention (i.e. émis des hypothèses sur comment les instruments vont jouer sur les aires de changements et quels seraient les facteurs externes). Or nous avons montré que cet exercice est difficile à faire de manière ex-ante dans la mesure où la façon dont le CE intervient est spécifique à la manière dont FLO et les OP l’ont « mis en œuvre » et du contexte local (voir note sur les résultats). 

On peut cependant penser que sur la base des résultats de l’ensemble des études de cas existantes et d’une réflexion avec les OP il serait possible d’établir une série d’indicateurs standards minimums (par exemple concernant les résultats directs du CE (prix des lots vendus en CE, prix des lots hors CE, qualité(s) exigés par le marché CE, volumes vendus en CE/hors CE, prime reçue par l’institution, allocation de la prime, préfinancements reçus par l’OP de la part des clients CE, etc. ) qu’il serait intéressant de documenter voire de suivre. 

Une analyse de ce type semblerait pertinente si elle était accompagnée d’une analyse compréhensive et systémique. En effet, l’approche avant / après intervention peut comporter le risque d’attribuer au CE les changements observés alors que les études de cas ont montré que le CE avait des effets directs mais également indirects (voire pas d’effet) sur les aires de changements. Ceci signifie que les éventuels changements observés peuvent être le résultat d’autres facteurs. Ainsi, la comparaison à une situation de référence ne doit pas occulter la réflexion sur l’attribution.  Une situation de référence qui doit servir de point de comparaison n’a donc d’intérêt que si elle ne se contente pas de produire une « photo instantanée » de la situation avant projet, mais si elle analyse quels sont les facteurs qui jouent sur les 5 aires de changements potentiels (voire note sur la méthode), la manière dont ils les font évoluer et quelles tendances évolutives suivent ces aires de changements. Une approche systémique parait pertinente puisqu’elle s’attache précisément à cela. Ceci signifie des études assez lourdes et mobilisant des compétences spécialisées. 

Dans ce cas, la comparaison à la situation de référence ne consisterait pas à uniquement à faire une comparaison sur les évolutions d’indicateurs clés, mais également à comparer l’évolution du fonctionnement « des systèmes » identifiés.

Comme nous l’avons souligné, étant donné qu’il est délicat de déterminer précisément la manière dont le CE pourrait impacter les systèmes, pour être pertinentes ces études devraient couvrir les 5 aires de changements et documenter sur chaque aire les dynamiques à l’œuvre. 

Faisabilité de l’approche

Il semble assez difficile de mettre en œuvre ce type d’études avant toute intervention du CE. La particularité du CE est qu’il s’agit d’un partenariat commercial. 

Il aurait été assez difficile de demander aux organisations de producteurs étudiées de participer à une étude aussi lourde que celle décrite ci-dessus sachant que : 

· Dans deux des trois cas étudiés, le CE absorbait des quantités assez faibles au début du partenariat commercial : les gains du CE était faible, alors que ce type d’études suppose une forte disposition de l’OP à participer et à mettre à disposition des informations. Elle suppose donc une forte adhésion de l’OP au dispositif du CE (voire ici disposition à construire le « dispositif CE »), ce qui pourrait ne pas être systématiquement le cas au démarrage du partenariat.

· Si le dispositif était imposé comme une contrainte à respecter, on peut supposer que ceci pourrait démotiver les OP à participer. En effet, lors de la certification d’une OP, cette dernière est en phase de se conformer avec les exigences des standards. On a montré que cela nécessitait déjà des efforts importants (sur des points différents selon les OP, voire les résultats des études de cas). 

· La question du financement : ces études préliminaires auront un coût assez élevé ; il reste donc à identifier des modalités de financement. Si le coût est à supporter par les OP il pourrait constituer un frein de plus à son développement ou un frein à l’adhésion aux CE.

Elargissement de la réflexion à un système de suivi

Si ce dispositif ne manque pas d’intérêt, il semble difficile d’en systématiser la mise en œuvre dans un dispositif opératoire tel que le CE. Il pourrait être envisagé sur la base d’un échantillon d’OP (participation d’un nombre limité d’OP qui feront par la suite objet d’une étude d’impact) et probablement sur la base de financements externes aux OP. 

Il serait en revanche possible de réfléchir à la mise en place d’un système d’information au niveau des OP qui permettrait de produire des séries de données historiques sur les OP. Un tel dispositif facilite les études d’impact, mais laisse entier la réflexion à mener sur l’attribution des changements observés au CE comme nous l’avons souligné plus haut.

Ceci constituerait une avancée indéniable sur plusieurs points : 

· une grande partie de l’étude d’impact est consacrée à la collecte et la reconstitution de données historiques, et à leur fiabilisation.

· des avis divergents d’opérateurs peuvent voir le jour sur la question des rôles des différents facteurs dans le développement de l’OP et des exploitations des adhérents, l’existence de certaines données permet d’enrichir les discussions avec les opérateurs et d’aboutir à une vision plus consensuelle.

· les OP montrent une faiblesse sur le système d’information interne. Si une étude préliminaire peut apparaître comme un coût, une réflexion sur la mise en place d’un système d’information peut en revanche être pertinente pour l’OP. 

Comme nous l’avons souligné précédemment il s’agit alors de réfléchir sur une liste d’indicateurs à collecter au niveau de l’OP.

Ces indicateurs devraient être : 

· pertinents par rapport à la question de l’impact du CE

· observables à faible coût (voire directement disponibles)

· quantifiables / mesurables

· objectifs (l’interprétation possible sur ces indicateurs devrait être la moins discutable possible)

· vérifiables, entendus ici dans le sens d’une possibilité de vérifier des informations collectées et transmises par les OP. 

La mise en œuvre de ce dispositif n’a de sens que s’il permet à l’OP de renforcer son propre système d’information, et s’il ne duplique les démarches en cours (il faudrait notamment veiller à ce que les OP ne soient pas face à l’obligation de collecter des données légèrement similaires pour les différents systèmes de certifications existants). 

La question de la pertinence : une réflexion a déjà été menée sur les indicateurs pour la méthode d’étude d’impact, il semble pertinent d’utiliser cette dernière et d’identifier les indicateurs répondant aux autres critères.

La question de la disponibilité de l’information : étant donné que ces indicateurs seront collectés par les OP, il faut chercher à valoriser les informations existantes dans les OP pour limiter le coût de la production des données. Il existe, en effet, souvent une masse significative d’informations dans les OP mais elles ne sont pas nécessairement organisées, exploitées etc. On peut penser aux informations disponibles dans les départements commerciaux (ventes, prix des ventes, acheteurs, pays acheteurs etc.) ; sur la base des résultats comptables (indicateurs de pérennité financière de l’institution p.ex. ; formation du capital social, formation du prix etc.) ; les informations techniques parfois disponibles (nombre de producteurs certifiés Bio, surfaces en bio etc.). 

A priori les parties les plus difficiles à suivre (selon les 3 études de cas) concerneront : 

· le suivi des informations concernant directement les producteurs (nombre, tailles des exploitations, type de système de production, coût de production dans les différents systèmes de production, revenu etc.) qui ne sont en général qu’en partie documentés pour des certifications comme le Bio ;

· la répartition du prix (notamment documentation des coûts des OP pour les systèmes à plusieurs niveaux) ;

· la gouvernance etc.

Il semble assez peu réaliste de demander aux OP de produire un nombre significatif d’indicateurs pour le CE (il faut garder à l’esprit que le CE est souvent un « marché » parmi d’autres pour l’OP et que cette dernière doit également répondre à des exigences d’autres certifications). Les indicateurs qui ne sont pas directement disponibles devront donc être limités aux plus pertinents pour l’analyse de l’impact du CE.

La question de la possibilité de quantifier/ mesurer les indicateurs : un système de suivi s’appuie en général sur des données mesurables sachant qu’il se pose dans le cas du CE la question de l’homogénéité des méthodes de mesure entre les institutions (à des fins de comparaison des résultats des différents types d’OP).

La question de l’objectivité (l’interprétation possible sur ces indicateurs devrait être la moins discutable possible) : il semble donc nécessaire de se limiter à des indicateurs dits de moyens et de résultats. Par exemple : 

· suivi des montants de la prime 

· suivi de l’utilisation de la prime 

· suivi des volumes vendus 

· suivi des évolutions des qualités produites

· suivi des prix des ventes etc. 

En effet, les indicateurs dits d’effets (sont souvent plus indirect) risquent d’être éloignés du CE et difficile à interpréter.

La question de la vérifiabilité est liée à la fiabilité des données : il semble pertinent de se limiter à des indicateurs qui sont directement liés à l’activité de l’OP. Ce qui une fois encore inciterait à s’orienter vers des données en général disponibles et à réduire au strict minimum les indicateurs générés pour le besoin du suivi. Par exemple, des informations liées au territoire sont également pertinentes pour l’analyse des effets du CE, mais demander aux OP de les produire risque de mener à des données peu fiables et non vérifiables (informations non maîtrisées par les OP). La réflexion sur un système de suivi est également en cours au sein de FLO : 

· un travail de suivi sur les informations nécessaires à la certification est en cours : ces informations constituent une forme de suivi de base

· une expérience a également été menée par FLO en Afrique de l’Est : une liste d’indicateurs a été définie, ces indicateurs sont renseignés par les OP au travers de la réponse à un questionnaire puis traité. 

Ces systèmes de suivi sont conçus comme une base permettant à FLO de communiquer aux consommateurs (et bailleurs) sur des résultats directs. Ce système de suivi est combiné au maintien du dispositif d’études d’impact devant permettre, selon nous, une compréhension des phénomènes à l’œuvre, l’attribution des résultats aux CE, l’analyse de phénomènes inattendus, et enfin permettant d’apporter une vision extérieure qui combinée à l’approche participative fiabilise (par un double travail de l’OP / de consultant externe) les résultats de l’impact etc. 
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